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(c) De ceux qui appartiennent à une classe médicale leur permettant d’aller 
outre-mer, combien en a-t-on retenus au Canada et pourquoi?

3. (a) De ces oEciers, ayant reçu le brevet de quartier-maîtres ou de spécia
listes sans avoir subi d’examens, combien ont été nommés au grade de major 
à des grades supérieurs, et pour quelles raisons;

(b) Les oEciers de la force permanente sont-ils obligés de subir des 
médicaux réguliers s’ils ont moins de quinze années de

ou

examens
service;

(c) A-t-on gardé quelques oEciers dans la force permanente sans qu’ils 
aient subi ces examens médicaux réguliers, et, le cas échéant, quel 
nombre? en est le

Le ministre des Finances—Lundi prochain—La Chambre en comité plénier 
pour 1 examen de la résolution suivante:

Résolu,—Qu'il y a lieu de présenter projet de loi afin de stipuler interun
alia,

1. Que des sommes d’au plus $3,650,000,000 soient allouées à Sa Majesté 
pour subvenir aux dépensés qui peuvent être faites, ou effectuer des avances 
ou prêts qui peuvent etre consentis, par ou sous l’autorité du Gouverneur en 
conseil au cours de 1 année expirant le 31 mars 1945, pour

(a) La sécurité, la défense, la paix, l’ordre et le’bien du Canada-
(b) La conduite des operations navales, militaires et aériennes à l’intérieur 

ou hors du Canada;
(c) Favoriser la continuation du commerce, de l’industrie et des relations

d affaires, soit au moyen d’assurance ou d’indemnité contre les risques 
de la guerre, soit autrement ; et 4

i d) L exécution de toute mesure que le Gouverneur en conseil juge néces- 
saire ou opportune par suite de l’existence d'un état de guerre

2. Que e Gouverneur en conseil soit autorisé à prélever par voie d’em-
vérification ïfljKTsS de Ia Lüi du r™u consolidé de E
\ermcation, 1931, la somme ou Jes sommes d’argent d’au nhis fi™ nnn nonPO™ “h™ «« déSesdmën£„ST”à”

— LSfEvTde 1939 (deuxième session,, 1940,'lMl^ SSs^lSS.1” Cré,“' *

MM. Blanchette, Factor Fair Gilfis Greei Si UD CCtmite sPeclal> composé de 
dia-Matane), MacKenzie (Neemrœa) ManNi ^raPomte (■Matapê-
(Ville de Regina), Reid et Po/er “mt - ’ W<ÇUaig' McLarty, McNiven
fédérales, 1938 ainsi one tnnfp V + iastltue pour etudier la Loi des élections 
des votes déposés par les membres dÎTfnr '™S a, >UelleS concemant la réception 
le but de conserver, de mamtenir et dP mi\lUl?es d» Canada, dans
nel des forces militaires en activité ,Ip f teger le plem droit de vote du person- 
miner les règlements reciuL onm- pV? service au Pays et outre-mer et de déter- 
question sous toutes ses faces- nnm™61 C° dlJ0lt ce su®rage; P°ur étudier cette 
règlements qui seront iup-és né proposer les amendements, modifications
de mm en t; que 'ce comité ait P7 attemdre les buts énoncés précé-
dossiers, deVéger pendant les ST îuérir écrits et
temps à autre. C6S de la Chambre et de faire rapport de

ou

d» intitulé; "Loi modifiant ,a Loi


